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SMAEP 4B - GÉNÉRALITÉS

Conseil municipal du 15 décembre 2021

Depuis 1986

47 collectivités, 53 communes

29 014 habitants desservis

2 243 400 m3 prélevés 
(2020)

2 210 029 m3 produit 
(2020)

Missions :
- Gestion du service (coordination, fonctionnement et surveillance des 

installations, relève des compteurs)
- Gestion des adhérents (facturation, achat d’eau)
- Renouvellement (réseaux d’adduction, ouvrages de production)
- Mise en service (extensions, renforcement de réseau, traitement des 

eaux)
- Entretien (des branchements, des canalisations, des captages, des 

compteurs, des matériels hydrauliques, des ouvrages métalliques, 
serrurerie, menuiserie, de la télégestion, du matériel de traitement, de 
déferrisation, etc.)

- Prestations particulières (recherches et mise en service de nouvelles 
ressources, protection des aires d’alimentation de captage, recherche 
de fuites)



SMAEP 4B – ORIGINE DE LA RESSOURCE

Conseil municipal du 15 décembre 2021

29 captages

2 243 400 m3 prélevés
Augmentation du volume prélevé de 149 221 m3 entre 2019 et 2020,

Le captage de Marcillé a été arrêté du 11 décembre 2019 au 15 juin 2020 à cause d’une 
dégradation de la qualité de l’eau (présence de molécules phytosanitaires en concentration élevée).

31 182 m3 importés en 2020 (dont 7 709 depuis Lezay, 4 453 depuis le SERTAD, 14 406 depuis la 
CAN Vallée de la Courance, 4 614 depuis la Charente-Maritime)



SMAEP 4B – USINES D’EAU POTABLE

Conseil municipal du 15 décembre 2021

11 sites de production et 2 cuves de mélange

2 243 400 m3 prélevés

2 210 029 m3 produits

Différence de 33 371 m3 liée à l’utilisation de 
l’eau pour le fonctionnement des stations 
(traitement du fer, des pesticides et analyseurs 
d’eau en continu)

UNITES DE PRODUCTION UNITES DE DISTRIBUTION

909 466 ml de réseau de desserte

2 005 884 m3 mis en distribution

1 557 246 m3 vendus aux abonnés

Basés sur les relevés aux compteurs



SMAEP 4B – QUALITÉ DE L’EAU POTABLE

Conseil municipal du 15 décembre 2021

Le contrôle est effectué 
par l’ARS (Agence 
Régionale de Santé) et par 
le syndicat.

Très bons résultats sur la 
qualité de l’eau produite



SMAEP 4B – RENDEMENT DES RÉSEAUX

Conseil municipal du 15 décembre 2021

Longueur totale du réseau : 133 171 ml

Très bon rendement du réseau : 97,7 %

Soit 1,39 m3 perdu par km et par jour

Taux moyen de renouvellement de réseaux 
ces 5 dernières années : 1,10 %

En 2020, aucun linéaire de réseau n’a été 
renouvelé

UNITES DE PRODUCTION UNITES DE DISTRIBUTION

Longueur totale de réseaux : 909 466 ml

Rendement du réseau : 78,5 %

Soit 1,31 m3 perdu par km et par jour

Taux moyen de renouvellement de réseaux ces 5 
dernières années : 1,20 %

90 ml d’extension de réseau

11 580 ml de renouvellement de réseaux



SMAEP 4B – TARIFS
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SMAEP 4B – TARIFS
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SYNDICAT D’EAU DE LEZAY St Léger de la Martinière

Conseil municipal du 15 décembre 2021



SYNDICAT DE LEZAY - GÉNÉRALITÉS

Conseil municipal du 15 décembre 2021

Depuis 1937

11 communes

6 200 habitants desservis

636 715 m3 produits

474 453 m3 
consommés(abonnés)

319 km de réseaux

9 agents

2 ressources principales :
- Forage profond de « La Croix Rivet » à Chenay
- Forage de « La Garenne » à Chey

La qualité de la ressource est très bonne – l’eau prélevée 
subit uniquement un traitement de désinfection au chlore 
gazeux (microbiologique)



SYNDICAT DE LEZAY – LA RESSOURCE 
EN EAU

Conseil municipal du 15 décembre 2021

Le forage de la Croix Rivet 
à Chenay :
- Mis en service en 2004
- Profond de 122,5 m 
- Capte la nappe des 

calcaires gréseux et 
dolomitiques du Lias 
inférieur (Infratoarcien),

Le forage de la Garenne à 
Chey :
- Mis en service en 2007
- Profond de 122,5 m 
- Capte la nappe des 

calcaires gréseux et 
dolomitiques du Lias 
inférieur (Infratoarcien),

Le réservoir de Beauvoir (700 m3) reçoit l’ensemble des eaux brutes captées 
par les deux forages puis le réservoir de Rom (700 m3 de volume).

La Fontaine de Bruneau 
capte les eaux de deux 
aquifères :
- Supra-toarcien
- Infra-toarcien
- Eaux traitées par 

désinfection au chlore 
gazeux puis stockées dans 
une bache de 200 m3,



SYNDICAT DE LEZAY – LES RÉSEAUX

Conseil municipal du 15 décembre 2021

Linéaire du réseau : 319 km

Bon rendement du réseau : 76,4 %

Soit 54 litres perdus par km et par heure

En 2020 renouvellement de +9km de conduite PVC à 
risque CVM

Taux moyen de renouvellement de réseaux 1,82 %
(correspond au remplacement de l’ensemble des 
canalisations en 55 ans)

Travaux 2021
- Rom 2 686 ml
- St Léger 2 965 ml (Pieds Pouzin, La 

Roche et La Vergne)
- Sepvret 3 957 ml



SYNDICAT DE LEZAY – TARIFS

Conseil municipal du 15 décembre 2021

Le prix du service :
- Part fixe (abonnement) = 58€/an HT
- Part variable (consommation) = 1,38 €/m3 

HT

Le cout du service pour une consommation de 
120 m3 s’élève à 223,60 € HT
Soit 1,86 €/m3 HT (2,28 € TTC)

Les prélèvements obligatoires :
- Redevance préservation des ressources 

naturelles = 0,07€/m3 
- Redevance pollution = 0,33 €/m3 
- TVA = 5,5%

Facture type pour une consommation de 120 m3 s’élève à 286,54 € 
TTC 

Contre 280,63 € en 2019, soit une augmentation de 5,91 €
Soit 2,39 €/m3



SERTAD
Melle

St Martin Lès Melle
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SERTAD - GÉNÉRALITÉS

Conseil municipal du 15 décembre 2021

Depuis 1995

12 collectivités, dont 2 EPCI 
et 9 communes

60 000 habitants desservis

2 448 372 m3 produits

987 km de réseaux

48 agents

5 services :
- Administratif (secrétariat, facturation, comptabilité, etc.)
- Qualité de l’eau Brute (actions sur les bassins versants, 

protection des captages)
- Production (gestion de l’usine de production, remplacement des 

filtres à sable, à charbon, remplacement des ozoneurs, suivi de 
la qualité de l’eau potable)

- Distribution (recherche de fuites, renouvellement du réseau et 
des branchements)

- Maintenance (gestion des automates de gestion, interventions en 
cas de pannes)



SERTAD – LA RESSOURCE EN EAU

Conseil municipal du 15 décembre 2021

La Touche Poupard :
- Réservoir artificiel
- Teneur en nitrate faible  

(moyenne 8,77 mg/L) mais 
en augmentation

Le captage de la Roche 
Ruffin :
- Eau mélangée à celle de 

l’usine de production
- Absence de nitrate et de 

produits phytosanitaires 

Mélange de l’eau de l’usine et l’eau du captage de la Chancelée pour atteindre 
les normes eau potable (nitrates)

Le captage de la Chancelée :
- Teneur en nitrate moyenne (46 

mg/l) avec des dépassements 
fréquents de la norme eau 
potable à 50 mg/L

- Détection de molécules 
d’herbicide (Atrazine, S-
métolachlore, Alachlore, 
Nicosulfuron)



SERTAD – USINE D’EAU POTABLE

Conseil municipal du 15 décembre 2021



SERTAD – QUALITÉ DE L’EAU PRODUITE

Conseil municipal du 15 décembre 2021

Contrôle quotidien par le service production du SERTAD + contrôle sanitaire de l’ARS

Le SERTAD a participé en 2020 à une étude pour l’utilisation d’un nouveau coagulant en 
phase de prétraitement : . Les analyses ont été adaptées pour observer en continu le 
paramètre aluminium,  avec un contrôle en ligne et une alarme en cas de dépassement,

Pour l’ensemble des paramètres (physico-chimiques, microbiologiques et pesticides) aucun 
dépassement n’a été constaté en 2020, les 889 paramètres contrôlés sont dans les normes.



SERTAD – LES RÉSEAUX

Conseil municipal du 15 décembre 2021

Linéaire total de 987 km

Bon rendement des réseaux de distribution : 87,01 %

Indice linéaire de perte : 1,14 m3/jour/km

En 2020 renouvellement de 1 637 ml, soit 0,16% 
(moyenne d’environ 1% sur 10 ans)



SERTAD – TARIFS

Conseil municipal du 15 décembre 2021

Le prix du service :
- Part fixe (abonnement) = 60 €/an HT
- Part variable (consommation) = 1,40 €/m3 

HT

Le cout du service pour une consommation de 
120 m3 s’élève à 223,60 € HT
Soit 1,86 €/m3 HT

Les prélèvements obligatoires :
- Redevance pollution = 0,30 €/m3 (prix 

AEAG)
- TVA = 5,5%

Facture type pour une consommation de 120 m3 s’élève à 264 € HT – 278,52 
€ TTC 

- Contre 274,72 € TTC en 2019, soit une augmentation de 3,80 €
- Soit 2,32 €/m3 TTC



SYNTHÈSE COMPARATIVE
Conseil municipal du 15 décembre 2021



SYNTHÈSE – ANNÉE 2020

SMAEP 4B Lezay SERTAD

Ressources en eau
29 captages

Dont 12 prioritaires au 
titre du Grenelle de l’envt

2 captages 
(forages profonds)

5 captages 
Dont 3 prioritaires au 

titre du Grenelle de l’Envt

Qualité eau brute Vulnérabilité nitrates et 
pesticides Très bonne qualité Vulnérabilité nitrates et 

pesticides

Qualité eau distribuée 
(analyses ARS) Eau de bonne qualité Excellente qualité Eau de bonne qualité

Volume d’eau brute 
prélevée dans le milieu
naturel

2 243 400 m3 2 664 643 m3



SYNTHÈSE – ANNÉE 2020
SMAEP 4B

Lezay SERTAD

Volume traité par la/les 
station/s d’eau potable 2 210 029 m3 636 715 m3 2 509 255 m3

Volume mis en distribution 2 005 884 m3 486 225 m3 2 448 372 m3

Volumes vendus à d’autres 
syndicats d’eau

12 127 m3 (SERTAD)
2 792 m3 (CNRS)

690 m3 (Villefagnan)
= 15 609 m3

188 630 m3 (CC HVS)
4 328 m3 (S 4B)

38 947 m3 (Lezay)
= 231 905 m3

Volume vendu aux abonnés 1 557 246 m3 474 453 m3
2 216 467 m3

Dont 300 831m3 sur 
Melle/StMartin/StLeger

Volume non comptabilisé
(lavage, purges, vidanges) 4 300 m3 60 883 m3



SYNTHÈSE – ANNÉE 2020

SMAEP 4B

Lezay SERTAD

Linéaire de réseau de 
distribution 909 km 319 km 987 km

Rendement du réseau de 
distribution 78,5 % 76,4 % 87,01 %

Indice de fuite 1,31 m3/km/jour 1,23 m3/km/jour 1,14 m3/km/jour

Taux de renouvellement 1,20% 1,82 %
319 km en 55 ans

0,16%
1% sur 10 ans



SYNTHÈSE – ANNÉE 2020

SMAEP 4B Lezay SERTAD

Territoire desservi 47 collectivités
53 communes 11 communes 12 collectivités, dont 2 EPCI 

et 9 communes

Nombre d’habitants 29 000 habitants 6 200 habitants 60 000 habitants

Prix de l’eau 2019
pour 120 m3

333,59 € 
(2,78€/m3)

280,63 €
(2,34€/m3)

274,72 €
(2,23€/m3)

Prix de l’eau 2020
pour 120 m3

342,64 € 
(2,86€ /m3)

286,54 €
(2,39€/m3)

278,52 €
(2,32€/m3)

Augmentation 2,88% 2% 4 %



FIN MERCI DE VOTRE 
ATTENTION

Conseil municipal du 15 décembre 2021











































Contrat Re-Sources 2022/2026
Captage de La Chancelée



• Captage d’eau situé à
St-Romans-lès-Melle

• Traitement : chloration uniquement 
Mélange avec l’eau de l’usine
du SERTAD

• Alimentation en eau potable de
St-Martin-lès-Melle et Melle

Aire d’alimentation du captage de la Chancelée

Captage Grenelle Prioritaire
Intégré au programme régional

3



Origine de l’eau captée

4

Un fonctionnement hydrogéologique complexe : 

- Mélange de 2 nappes
- Age moyen de l’eau: 25 ans mais transferts pouvant être rapides (karst)



• Surface : 580 ha
- 57 % de grandes cultures
- 12 % prairies
- 10 % bois
- 21 % zones urbanisées ou autres

• 400 ha de SAU 
• 18 exploitations agricoles 

• 2 communes concernées
- St-Romans-lès-Melle
- St-Martin-lès-Melle /Melle

5

Aire d’alimentation du captage de la Chancelée



Diagnostic des pressions agricoles
et non agricoles en 2014

1erProgramme d’actions 2015-2019
élaboré en concertation

Evaluation du 1er programme d’actions 2015-2019
- 12 entretiens individuels avec les exploitants
- Webquestionnaire auprès des signataires du contrat territorial
- Entretiens avec les principaux porteurs d’actions

Reprogrammation d’un 2nd
programme d’actions 2022-2026

Démarche de protection de la ressource

6



Dans le cadre de la DUP : un suivi 
hebdomadaire a été mis en place en 2019

► Qualité de l’eau
 Suivi des nitrates

Captage non exploité en 2018 (pas de suivi)
Travaux depuis début 2020 (pas de suivi)

Evolution des indicateurs d’état

65,50 68,10

54,00 51,80 50,82
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Concentration en Nitrates Valeur limite de qualité Eau Brute souterraine : 100 mg/L
Valeur limite de qualité Eau Potable : 50 mg/l Objectif du contrat : moyenne < 37.5 mg/L



Captage de
la Chancelée

Ruisseau de 
l’Argentière

2007-2014 2016-2019 2016-2019

Nombre de prélèvements 6 10 12
Nombre de prélèvements

> 0.50 µg/L
0 0 1

Concentration max
(somme des molécules)

0.04 µg/L 0.20 µg/L 0.58 µg/L

Nombre de molécules max 

recherchées 15 169 169

Nombre de détection de 

molécules > 0.10 µg/L
0 1 6

► Qualité de l’eau
 Suivi des phytosanitaires

9

Evolution des indicateurs d’état



Liste des molécule détectées

Captage de la 
Chancelée
(depuis 2007)

Ruisseau de 
l’Argentière

(depuis 2016)

Détection C° max Détection C° max

Déséthylatrazine Métabolite de dégradation de 
l’Atrazine (interdit depuis 2003)

9 / 16 0.04 0 / 12 -

Métolachlore ESA
Métabolite du Métolachlore 

(Herbicide)
4 / 5 0.11 4 / 4 0.48

Alachlore ESA Métabolite de l'Alachlore 1 / 5 0.053 0 / 4 -

Nicosulfuron Herbicide 1 / 10 0.022 0 / 12 -
Métazachlore 

ESA
Métabolite du Métazachlore 

(Herbicide)
0 / 5 - 4 / 4 0.098

AMPA
Métabolite de dégradation du 

Glyphosate et de produits lessiviers
0 / 16 - 2 / 12 0.14

Métaldéhyde Molluscicide 0 / 10 - 1 /12 0.095

► Qualité de l’eau
 Suivi des phytosanitaires

10

Evolution des indicateurs d’état



Paramètres Etat initial
Résultats

CT 2015-2019
Objectifs

CT 2022-2026

Nitrates

Concentration 
moyenne

2010-2014

46 mg/L
43.38 mg/L

Concentration 
moyenne

< 35 mg/L

Concentration 
maximale

2010-2014

51.82 mg/L

50.82 mg/L

3 prélèvements sur 
81 > 50 mg/L

Concentration 
maximale

< 50 mg/L

Produits 
phytosanitaires

Par molécule

2007-2014

0 molécule détectée 
sur 90 analyses

1 détection de 
molécule sur 1690 

analyses

> 0.10 µg/L

Concentration

< 0.10 µg/L

Somme des 
molécules

Concentration 
maximale

0.04 µg/L

Concentration 
maximale

0.20 µg/L

Concentration

< 0.50 µg/L

Objectifs du CT 2022-2026 : Qualité de l’eau



Liste des fiches actions
Contrat Territorial 2021 - 2025

Code action Intitulé action Fiche n°

COUV Favoriser une couverture maximale du sol en période à risque 1

ASSOL Diversifier les assolements 2

ECO Soutenir et développer des systèmes économes en intrants 3

NO3 Améliorer la gestion de l'azote 4

ELEVAGE Soutenir l'élevage 5

HAIE Maintenir et développer les infrastructures agro-écologiques 6

A
x
e
 T

ra
n

sv
e
rs

a
l

AXE T Gestion intégrée de la ressource en eau 7

ANIM Animation du programme 8

QEau Suivi de la qualité de l'eau 9

COM Communication et sensibilisation 10

Fi
ch

e
s 

o
u
ti

ls

Acc-Ind Accompagnement technique individuel 11

EXPE Expérimentations et journées collectives 12

PDR-PAC Mesures PDR et PAC 13

AcqFonc Acquisitions foncières 14

TravFonc Travaux et gestion des parcelles acquises 15

Architecture générale des fiches actions



► Poursuivre le suivi de la qualité de l’eau

► Augmenter la communication et sensibilisation

► Travailler sur les volets économiques et financiers

► Diffuser les alternatives, aider au changement

► Tenir compte des particularités du territoire et en faire 
des opportunités

► Stratégie foncière

Stratégie territoriale : mise en œuvre



Temps de transfert des eaux totaux 
pour une vitesse moyenne dans le 
supra-Toarcien (Source : Safege)

Stratégie foncière

► Secteur ciblé :
sur l’ensemble de l’AAC et zones 
prioritaires correspondantes aux 
zones de transferts rapides :

• Périmètre de Protection 
Rapprochée : 78 ha

• Vallée de la Béronne : 31 ha (hors 
PPR)

• Vallée de l’Argentière : 15 ha (hors 
PPR)



Stratégie foncière – Zones de transferts rapides



Niveau de 
priorité

Zones Objectifs Maitrise foncière
Outils de gestion et 
modalités associées

1

Zones de transferts rapides :
PPR (78 ha)

Vallée de la Béronne (31 ha)
Vallée de l’Argentière (17 ha)

(cf. figure 11)

Maintien durable et 
développement de : zones en 
herbes, zones humides, 
boisements et autres cultures 
pérennes*
Soutenir l’élevage

Acquisition de 30 ha 
par le SERTAD

BRCE**

2 AAC hors zones de transferts

Améliorer les pratiques 
culturales
Soutenir et privilégier 
l’élevage

Acquisition de 40 ha par les 
collectivités dans le cadre de leur 

politique foncière pour une meilleure 
résilience alimentaire, la protection des 

trames vertes et bleues…

BRCE**

3
Périmètre pour les échanges 

fonciers
Echanges

Mise en réserve de 30 ha 
pour les échanges

Convention 
d’Occupation 

Provisoire et Précaire 
(SAFER)

Stratégie foncière



Stratégie foncière

*Cultures pérennes et prairies :  luzerne, taillis à courte rotation, miscanthus, 
truffière, surface boisée sur une ancienne terre agricole etc.

**BRCE : Bail Rural à Clauses Environnementales : 

- Maintien des surfaces en herbe
- Maintien des éléments paysagers présents
- Pas de phyto (sauf dérogation pour traitement localisé)
- Taux maximal de chargement annuel moyen de 1.8 UGB / Ha
- Pas de surpâturage ou défoncement des sols
- Pas d’épandage type 2 et 3
- Limitation de la fertilisation à 40 unités d’azote, 40 unités de phosphore et 
80 unités de potassium
- Retard de fauche et date de mise à l’herbe



Les instances de gouvernance



Acteurs locaux 
Habitants et agriculteurs de

l‘aire d’alimentation du captage

Acteurs de 
l’environnement

CEN NA

• Cellule régionale
• Syndicat 4B
• Re-Sources 79
• Re-Sources 17 et 86

Partenaires financiers 
et techniques

• Agence de l’eau Adour-
Garonne

• Région Nouvelle-Aquitaine
• Conseil Départemental 79

• DREAL Nouvelle-Aquitaine
• DRAAF Nouvelle-Aquitaine
• DDT 79
• Agence Régionale de Santé

Structure porteuse du contrat Re-Sources : SERTAD
Animation, coordination des actions, maîtrise d’ouvrage

Structure 
porteuse du SAGE 

(SYMBO)

Partenaires 
institutionnels

Partenaires
Re-Sources

CLE du
SAGE Boutonne

SCOT, PLUi, Plan paysage, 
PAT, CTMA, PCAEt, Mangeons 

Mellois, etc…

Synergies avec les 
démarches de territoire

Filières et interprofessions 
agricoles, Instituts 

techniques, Inra, Coop de 
France, FD CUMA, etc.

Travail avec partenaires 
techniques non signataires

SAFER

Acteurs impliqués



Moyens financiers

Axes stratégiques A1 A2 A3 A4 A5 Total

Volet Foncier 32 620 € 46 180 € 73 300 € 141 100 € 201 100 € 494 300 €

Volet Animation / Suivi du contrat 14 822 € 15 252 € 15 694 € 16 150 € 46 620 € 108 538 €

Volet Communication 3 500 € 3 800 € 4 300 € 3 800 € 3 800 € 19 200 €

Volet Suivi Qualité de l’eau 9 075 € 9 302 € 9 535 € 9 773 € 10 017 € 47 703 €

Accompagnement collectif agricole 14 000 € 21 500 € 14 000 € 21 500 € 14 000 € 85 000 €

Accompagnement individuel agricole 15 100 € 15 100 € 15 100 € 15 100 € 15 100 € 75 500 €

TOTAL 89 118 € 111 134 € 131 929 € 207 423 € 290 637 € 830 241 €

60%
13%

2%

6%

10%

9%Répartition des coûts
par axe stratégique

Volet Foncier

Volet Animation / Suivi du contrat

Volet communication

Volet Suivi Q-Eau

Volet Acccompagnement collectif agricole

Volet Accompagnement individuel agricole et Aides MAEC/PCAE



Plan de financement

52%

5%

6%

14%

4%

4%

1%

14%

Plan de financement
Coût total : 830 241€

Agence de l'eau Adour Garonne

Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine

Conseil Départemental des Deux-Sèvres

SERTAD

OPA

Agriculteurs (PCAE)

Autres (MAEC/PCAE)

Mairie de Melle



Observatoire de l'action municipale

Préambule 

L'équipe municipale majoritaire de Melle a inscrit dans son programme la création d' un collectif de
veille, groupe de citoyen.ne.s, observateurs du travail de la municipalité et du respect des 
engagements. Cette instance a été nommée « observatoire de l'action municipale »
L'équipe municipale majoritaire élue a besoin de cet observatoire pour nourrir son action tout au 
long de son mandat. L'observatoire de l'action municipale  permet de croiser les regards de 
personnes impliquées de manière différente dans la vie de la commune. Il apporte une vision plus 
globale aux élus.

Objectif et mission de l'observatoire de l'action municipale.

L'observatoire de l'action municipale se charge d'évaluer le respect des engagements de la liste 
élue, tant sur les réalisations que sur l'esprit et les valeurs énoncés lors de l'élection de mars 2020.
Le programme publié lors des élections sera la référence de l' observatoire de l'action municipale. 
Il évalue en particulier la participation citoyenne effective.
Il a un rôle d'observateur, sans pouvoir contraignant. 
Il rend un rapport annuel rédigé dans une vision constructive. Le rapport est envoyé aux membres 
du Bureau Municipal et un échange oral est organisé. Suite à cet échange, l' observatoire de 
l'action municipale finalise son rapport. Le rapport définitif est communiqué au Bureau qui peut 
alors proposer un éventuel complément inclus en tant que tel dans la version publique. Ce rapport 
est communiqué à tous les conseillers municipaux. Il est ensuite rendu public.

Composition de l'observatoire de l'action municipale

L'observatoire de l'action municipale est composé de 4 collèges :
– 3 élus, hors maire, adjoints et conseillés délégués
– 3 autres participants au projet « Cinq comm’Une  »
– 3 tirés au sort parmi les citoyens de moins de 35 ans
– 3 autres citoyens choisis par les 9 premiers.

On veillera à un minimum de représentativité (genre, âge, domicile) sans fixer de proportions trop 
rigides.

La liste des membres de cet observatoire de l'action municipale est validée en conseil municipal.
En cas de départ d'un membre, les 11 autres proposent au conseil municipal un nouveau nom, de 
manière à garder 4 collèges égaux en nombre. S'il s'agit d'un membre tiré au sort, un nouveau 
membre est tiré au sort.

Observatoire de l'action municipale commune de MELLE  

1



Durée du mandat de l'observatoire de l'action municipale

Le mandat des veilleurs est d'une durée légèrement inférieure à celui des conseillers municipaux (6
ans). Il prend fin 6 mois avant l'élection municipale suivante.

Organisation de l'observatoire de l'action municipale

• Un membre est désigné référent auprès du bureau municipal ;
• Un autre membre est choisi pour être animateur de l' observatoire de l'action municipale ; 
• Un troisième membre convoque et prépare les réunions.

L' observatoire de l'action municipale définira sa manière de travailler. Il sera accompagné pour 
cela par une personne mise à disposition par la commune. La méthode et le calendrier proposés 
seront validés en amont par le Bureau municipal.
La communication du observatoire de l'action municipale est prise en charge par la commune.

Obligations et engagement

Chaque membre de l'observatoire de l'action municipale est tenu individuellement à l’obligation de
réserve, et ne peut en aucun cas communiquer sur les travaux à l’extérieur sans autorisation du 
Maire.
Le membre de l'observatoire de l'action municipale exerce ses fonctions avec impartialité, 
diligence, dignité, probité et intégrité.
Dans l'exercice de son mandat, le membre de l'observatoire de l'action municipale  poursuit le seul 
intérêt général, à l'exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, 
ou de tout autre intérêt particulier.
La participation active, régulière et constructive ainsi que le respect du présent règlement sont 
des conditions sine qua non d’appartenance à l'observatoire de l'action municipale. Le Maire a un 
pouvoir discrétionnaire  pour exclure les membres qui ne respecteraient pas ces conditions. 
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Lot 1 Voirie réseaux divers :

Lot 2 Réseaux souples :

Synthèse de l’analyse des offres – Création du lotissement de la Faitivère



Lot 4 Aménagements paysagers :

Lot 3 Adduction eau potable :
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CONVENTION DE PARTENARIAT CULTUREL 
Saison 2021/2022 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
Le Moulin du Roc, Scène nationale à Niort 
 

Adresse : 9 Boulevard Main, CS 18555, 79025 NIORT Cedex. 
Téléphone : 05 49 77 32 30 
Courriel : m.champouillon@lemoulinduroc.fr 
Siret : 318 022 332 000 31  Code NAF : 9001Z  
N° Licences : 1/1061165 – 2/1061166 – 3/1061167 
N° TVA intracommunautaire : FR 34 318022332 
Représenté par M. Paul-Jacques HULOT, en sa qualité de directeur   
 

Et 
 

La Commune de Melle 
 

Adresse : Quartier Mairie, 79500 MELLE 
Téléphone : c.menard@ville-melle.fr 
Siret : 217 901 474 300013 APE : 8411Z 
N° Licences : En cours 
Représentée par Monsieur Sylvain GRIFFAULT, Maire de Melle 
 
Objet : La présente convention fixe les relations artistiques, culturelles, organisationnelles et 
financières entre les signataires. 
 

Préambule : Le Moulin du Roc, Scène Nationale à Niort, est un opérateur culturel qui a pour 
mission principale d'organiser la confrontation des formes artistiques en privilégiant la création 
contemporaine par une diffusion pluridisciplinaire du spectacle vivant. Dans ce cadre, le Moulin du 
Roc, Scène Nationale à Niort, propose à la commune de Melle, et en partenariat avec celle-ci, une 
diffusion décentralisée de spectacles lors de la saison 2021-2022.  
 

Article 1 : Favoriser l’accès de la population aux spectacles vivants 
En qualité de partenaires, Le Moulin du Roc, Scène Nationale à Niort et la commune de Melle 
décident de s’associer en vue d’une coopération qui, sans se substituer aux compétences de 
chacun, a pour objectif principal de favoriser l’accès aux spectacles vivants pour les habitants de 
Melle. 
 

Article 2 : Engagements du Moulin du Roc 
Au cours de la saison 2021/2022,  le Moulin du Roc présentera au Metullum, salle de spectacle de 
la Commune de Melle deux spectacles selon les modalités suivantes :  

- il prendra en charge le cachet artistique et l’accueil de la/des compagnies, les droits d’auteurs 
auprès de l’organisme de perception concerné et encaissera la recette des spectacles ;  
- le spectacle accueilli sera précisé dans une annexe à venir à la présente convention qui en 
définira les différents tarifs de billetterie, ainsi que le contingent de places réservées aux 
Mellois ; 
- il embauchera le personnel nécessaire (effectif SSIAP inclus) et engagera à son compte les 
locations de matériel technique nécessaire au bon déroulement de la représentation. 
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La Scène nationale établira et fournira à la Commune les éléments de communication nécessaires 
pour assurer la promotion des représentations : affiches, flyers, presse… Elle intégrera la mention 
du partenariat sur l’ensemble de ses documents de communication. 
 

Dans le contexte de propagation du Coronavirus Covid-19, le Moulin du Roc respectera les 
mesures sanitaires en vigueur, quant à l’usage des locaux mis à disposition, et la gestion de 
l’accueil du public.  
 
Par ailleurs, dans le contexte actuel de pandémie et de potentielles restrictions ou interdictions 
préfectorales de rassemblements publics et/ou d’ouverture des lieux de spectacles, la Scène 
nationale, garante de la solidarité professionnelle, s’engage en cas d’annulation à verser à la 
compagnie programmée par ses soins une indemnité d’annulation correspondant a minima aux 
rémunérations du personnel artistiques et techniques. 
 
Article 3 : Engagement de la Commune de Melle  
La Commune de Melle : 
- s’engage à mettre à disposition du Moulin du Roc sa salle de spectacle, Le Metullum, aux dates de 
représentations convenues, et ce à titre gracieux ; 
- prendra en charge le catering repas pour l’équipe artistique à la fin des spectacles ainsi qu’un 
moment de rencontre convivial avec le public (si les conditions sanitaires le permettent) ; 
- contribuera à la diffusion de l’information en direction des habitants de son territoire, annoncera 
les représentations dans sa saison culturelle et intégrera la mention du partenariat sur ses 
documents de communication ; 
- relayera les réservations téléphoniques prises en Mairie de Melle à la billetterie du Moulin du 
Roc ; 
- prendra en charge le coût d’un bus ou l’organisation d’un covoiturage pour le transport du public 
mellois lors de deux sorties de spectacles donnés à Niort au Moulin du Roc ; 
 
 
Article 4 : Durée de la convention 
Cette convention est signée pour la durée de la saison 2021/2022 et prendra fin à l’issue de celle-
ci. 
 
Fait en double exemplaire, à Niort, le  
 
 
 
Pour le Moulin Du Roc      Pour la ville de Melle 
Le Directeur        Le Maire 
Paul-Jacques HULOT       Sylvain GRIFFAULT 


